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Indemnisation suite sinistre inondation
reconnue en catastrophe n

Par danielesylvie, le 29/07/2016 à 17:43

que veut dire différé (VAN)rnrnMontant du sinistre 7192,24 valeur à neufrnVétusté
2755,91rnrnVétusté déduite 3527,53 différé VAN 2267,16rnrnOn me demande de signé, sans
autres explications, pouvez me dire à quoi correspond ce terme différé VAN
,rnrnMercirnrnCordialement

Par chaber, le 29/07/2016 à 17:54

bonjourrnrn[citation]Montant du sinistre 7192,24 valeur à neufrnVétusté 2755,91rnrnVétusté
déduite 3527,53 différé VAN 2267,16 [/citation]quelque chose m'échappe dans vos
chiffresrnrnLes assureurs paient la valeur à neuf sur justificatifs dans le délai de 2 ans à
compter de la date du sinistre (relisez vos conditions générales)

Par danielesylvie, le 29/07/2016 à 20:33

Merci pour votre réponse.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


